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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Toute demande de suicide assisté passe devant le juge aux affaires familiales pour s’assurer du libre 
consentement de la personne et qu’il n’y ait pas d’abus de faiblesse.

Ce dernier cas ne donne pas lieu à l’application de l’article 19 de la présente loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors qu’un tel acte va conduire à la mort, il est important que toute demande de suicide assisté 
passe devant le juge aux affaires familiales pour s’assurer du libre consentement et qu’il n’y a pas 
d’abus de faiblesse.


